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ARTICLE 11

Rédiger ainsi l’alinéa 4

« II. – L’autorité administrative compétente peut, par décision motivée, exempter un site de tout ou 
partie de l’obligation : »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement proposé rétablit la rédaction de l'alinéa 4 du présent article telle que présentée à la 
Commission des affaires économiques de l'Assemblée nationale. La formulation confère à l'Autorité 
administrative la compétence de décider, de façon optionnelle, d'exempter, au cas par cas, certains 
exploitants de parcs de stationnement des obligations prévues par l'article, à rebours d'une 
exemption systématique.


